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AVIS D'APPKL I)H)FFRKS NATIONAL OUVERT

N° 1).VAONO/C-HILK-ALIFA/CIPM/2024 DU 22/01/2024
POUR I.ES I RAVAUX D'ECLADUVCE PUBLIC PAR 15 LAMPADAIRES SOI.AÏRKS DE
CERTAINES Ï.OCALITES : DOUGOUMSilTO II (1). FAD.IA (2). DOLI>lîADA (1). GONONI
(IL WADACK (3). AliASSOLWÏ 1(4), ABASSOUNI il (.2) ET ABASSOUNI III (1). DANS LA

COMMI NE DE HTT.E ALIFA, DEPARTEMENT DE LOGONE ot CUARL REGION DE
ITEXTREME-NORD.

1. Objet de PAppcl d'OITres

Dan^ le cadre de rexécution du Budgetd'Investissement Public (BfP), P^crcicc 2024, le Maire de la
Commune de Ililé-Alifa lance un Appel d'Offres National Ouvert pour les travaux d'éclairage publie par
15 lampadaires solaires de certaines localités: DOUOOUMSILIO II (1 ), FAD.IA (2), DOId>BADA (1 ).
GONONI (IL WADACK (3), ABASSOUNI 1(4). ABASSOUNI il (2) HT ABASSOUNI IJl (1).
DANS LA COMMUNE DE IIILE ALIFA, DEPARTElMENT DE LOGONE et CTIARl, RïCCDON
DE ITEXI REME-NORD.

Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour l'exécution des travaux objet du présent Appel
d CJffrcs est de trois (03) mois.

2. Consistance des travaux

I.cs travaux, objet du présent Appel d'Otïrcs, comprennent Tinslallation des lampadaires solaires
autonome « svsicmes solaire PV individuels, non raccordés aux réseaux électriques.

3. Allotisseinent

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, .se feront en un lot.

4. Furtîeipatiun et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte aux cntrciiriscs ayant une expérience avérée dans
l'exécuiion des projct.s d'énergies renouvelables.

[.a participation sous forme de groupement est admise à eomiition que le Chefde file soitdcsigiié et que
les attributions spécifiques de chaque membre rcssortcnt clairement.

5. Financement

l.c.s travaux, objet du présent Appel d'OlTres, seront financés f)ar le Budget d'invesiisscmenl Public
(BIP), lixcrcice 2024 pour un coui prévisionnel de Trente Millions (30 000 000) de francs CFA
TTC

6, Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à .ses pièces administratives une caution de soumission d'un
montant de : Six cent Mille (600.000) F CFA valable pendant trente (30) jours au-delà de la date
limite de validité des offres, établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance
MPrééo nar le Ministère des Finances et dont la liste fiaure dans le DAO (Pièce N°13).



7. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

r.c Dossier d'Appel d'Offres peut clrc consulte au\ heures ouvrables à la Commune de HlLl: AJd'KA
des publiculion du présent avis.

8. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

i.c Dossier d'Appel d'OlTrcs (DAO) peut être obtenu à la Commune de Hilé-Alila plus préeiscmeni au
Sccrciariai (jéncral des publication du présent avis contre préscniaiion d'une quillaiicc de versement à la
reccllc municipale de HICE AldEA d'une somme non remboursable de Trente IVÎilIc (30.000) ICCEA.
i.a copie du reçu de ce versement sera jointe au dossier de soumission.

Lors du retrait du DAO, tes soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse
complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).

9. Ilcmisc des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original cl six (06)
copies marquées comjne tels devra parvenir au Sccrciariai de la Commission (Service des Tvlarehés), au
plus tard le 02/02/2024 à 13 heures, heure locale sous enveloppe scellée et cachetée adrcs.scc à la
Commission avec lu mention :

AVIS D'APPKC D'OFFRKS NA TIONAL OUVKRT

N°03/AON()/C-I!U.F AI JFA/CTPM/2024 DU 22/01/2024

POUR LKS TRAVAUX n'IX'LAIlCVCF PUBLIC PAR 15 LAiMPADAIUFS SOLAIRFS I)F
CKR TAINFS LOCALITF.S : DOUGOUMSILIO 11(1). I-AD.IA (2). DOLIMIADA (1), UONON'l
(I). WADACK (3). AllASSOUNI I (4), ABASSOUNl il (2) ET ABASSOIjNI El (1). DANS LA

COMMUNE DE HIl.E ALIFA, DEPARI EMENT DE LOCONE et CILARI, RECION DE
I/EX'TREME-NORD,

Financement : BIP/MINDDEVEL 2024

«A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUIIE.EMENT »

10. Recevabilité de,s Offres

Sous peine de rejet, les iiicccs du do,ssicr adminisiralil"requises devront être impérativement produites en
originaux ou en copies certifiées conformes par le service cmolleiir ou rauiorité administrative
eompéiente conformcmcnt aux stipulations du Règlement Particulier de EAppei d'Offres. Elles devront
obligaluireincm dater de moins de U'ois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de
signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute OlTre incomplète confonncmcni aux prescriptions du Dossier d'/Vppcl d'Offres sera déclarée
in-ccc\'able. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée ptu* une bamjuc de pj-cnricr ordre
agréée par le Ministère chargé des Finances ou le non-rc,specl des modèles des pièces du Dossier
d'Appel d'Offres entraînera le rejet pur et .simple de l'offre sans aucun recours.

11. Ooverturc des plis

l/ouvcrturc des pièces adminislratives, des propositions techniques et (niancicres. aura lieu le 12
Février 2024 à 14 heures, par lu Commission Interne de passation des Marchc.s de 1111.!•! ALII-'A.

Seuls les soumissionnaires peuvent a.ssistcr à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par
une personne de leur choix dûment mandatée ayant une parfaite connaissance du dossier.

12. Oîtères d'évaluation

14.1- Critères éliminatoires

I.cs critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à Ecvaluaiion
suivant les critères csscutieJs. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l'ollrc du
soumissionnaire.



Il s'agit nûlammcnl de :

Dossiers atimiulslratils et financiers incomplets après48 heures de délais rcglemeniaircs ;

- l'aiLssc déclaration ou pièces ralsiUèes;

- Non-conrormilc des moyens humains et matériels (noie inrcrieurc à 2/3 de oui pour chaque
rubrique) ;

- Non-conrormitc des spccifieations techniques majeures ci-après : puissance des modules,
puissance des lampes, cfficacilé lumineuse, capacité des batteries, matériau du candélabre,
dosage et dimension du béton ;

- Note technique intérieure à 75/100 de oui par rapport aux sous-criicres essentiels.

14.2- Critères essentiels

Crilcrcs essentiels

Prcsentaiion générale de roffre
Rélcrenccs de f entreprise

Moyens humains
Moyens maicriels _
Spécifications techniques

13. Attribution

Notation binaire

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marche au Soumissionnaire dont l'olTrc aura clé cxaluéc la moins-
disanle cl jugée subsianiicllcmentconforme au Dossierd'Appel d'Offres.

14. Durée de la validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant quatre-vingt-dix' (00) jours à compter de
la date limite fixée pour la remise des offres.

15. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémcntaii'cs d'ordre technique peuvent être obtenus aux heirres ouvrables
auprès du Chef Service des fincrgics Dcpailcmcntal du Log(me et Chari. ù la I")clégaiion
Dcparlcmcntalc de MINHIî cl â la Commune de Hilc-Alifa.

22/01/21)24

Ampliations!

-DDMINMAP

-ARMP/EN

•PDT/CIPM

'AFFICHAGE

- ARCHIVES/CHRONOS

)». c


